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Direction Ressources - Conseil 
juridique
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N° 2018-D-253

LE PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME,

 Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment son article 5211-10,

 Vu la délibération n°36 du 19 janvier  2017,  portant  délégation  d’attributions du conseil  au
Président modifiée,

Vu le jugement du tribunal administratif de Poitiers en date du 10 janvier 2018

D E C I D E

Article 1 – De faire appel du jugement du 10 janvier 2018 rendu par le tribunal administratif
de  Poitiers  dans  le  cadre  du  litige  opposant  Monsieur  Mokhtar  Bahnas  à
GrandAngoulême.

Article 2 – De confier  la  défense  des  intérêts  de GrandAngoulême  dans  le  cadre  de  la
procédure  devant  la  Cour  administrative  d’appel  de  Bordeaux  au  Cabinet
Philippe Petit, sis à Lyon.

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de Poitiers dans le délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 - Monsieur  Le  directeur  général  des  services  est  chargé  de  l’exécution  de  la
présente décision.

Angoulême, le  12 juillet 2018 
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